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Le journal de

EditorialPRIVATISATION ET DESTRUCTIONDE L’EDUCATION NATIONALE
DDepuis 1 0 ans, nous dénonçons à la fois la privatisation

de l’école publique et sa désorganisation.
Cette fois, on y est ! Les différentes réformes à tous les

niveaux de l’école ont atteint le but voulu par ce gouvernement
réactionnaire, l ibéral, aux ordres du Medef et de la finance.

SSous prétexte d’individual isation, d’aide,
d’accompagnement personnalisé, le gouvernement
déstructure complètement l ’éducation nationale, en se
moquant éperdument de l’avenir des élèves.

LLes effectifs par classe augmentent, quels que soient
l ’âge ou les difficultés des élèves et en même temps, on
supprime les aides indispensables : Rased, psychologues
scolaires, AVS.

LLa réforme du Bac Pro entraîne la disparition de 1 000
heures d’enseignement et supprime la
formation du BEP, qui permettait à de
nombreux jeunes d’accéder à un emploi.
Aujourd’hui la réforme des bacs STI , STL
préconise un enseignement purement
théorique et supprime l’enseignement
pratique, nécessaire à la plupart des élèves.

AA cela on ajoute la suppression de la formation des
enseignants avec 1 500 jeunes nouveaux professeurs
stagiaires devant assurer un enseignement à plein temps,
avec un tuteur virtuel (DVD ou document sur internet !).

OOn n’oublie pas les 1 6000 emplois supprimés cette
année et les 1 6000 supprimés l’an prochain, les contractuels
de plus en plus nombreux, les étudiants sans formation.

LLa réforme de la notation des fonctionnaires, le
nouveau dispositif CLAIR s’ajoutent à la privatisation rampante
de l’éducation.

CCe que nous dénoncions il y a 1 0 ans est arrivé, le
gouvernement fait de l 'école une garderie, selon les directives
de l 'OCDE :« Si l’on diminue les dépenses de fonctionnement, il

faut veiller à ne pas diminuer la quantité de service, quitte à ce

que la qualité baisse. On peut réduire, par exemple, les crédits de

fonctionnement aux écoles et aux universités, mais il serait

dangereux de restreindre le nombre d’élèves et d’étudiants. Les

familles réagiraient violemment à un refus d’inscription de leurs

enfants mais non à une baisse graduelle de la qualité de

l’enseignement… »
(OCDE : cahier de politique n°1 3 -1 996)
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DDeeppuuiiss llaa rreennttrrééee 220011 00,, ddaannss 11 00
aaccaaddéémmiieess,, 11 0055 ééttaabbll iisssseemmeennttss ppaarrmmii cceeuuxx
«« ccoonncceennttrraanntt llee pplluuss ddee ddiiffffiiccuull ttééss eenn
mmaattiièèrree ddee ccll iimmaatt ssccoollaaiirree eett ddee vviioolleennccee »»
eexxppéérriimmeenntteenntt llee ddiissppoossii ttii ff CCLLAAIIRR (Collèges
et Lycées pour l 'Ambition, l 'Innovation et la
Réussite). I l annonce la suppression de
l’éducation prioritaire et amorce un
glissement : on cesse d’essayer de
résoudre partout le problème scolaire et on
concentre de pauvres moyens pour
maintenir la paix sociale dans quelques
secteurs.

De plus, la circulaire du 22 jui l let 201 0
confirme ce que les premières déclarations
de Luc Chatel laissaient craindre : le
dispositif CLAIR est
d’abord un protocole
d'expérimentation de
nouveaux modes de
gestion des
personnels.

En effet, c'est
une véritable mise
au pas des
personnels,
entraînant des
modifications conséquentes de nos statuts,
qui est à l 'œuvre. Parmi les nouveautés les
plus inquiétantes :
- Le renforcement de la hiérarchie.
L'introduction d'un préfet des études par
niveau recruté parmi les enseignants ou les
CPE ressemble fortement à la création d'un
nouvel échelon hiérarchique. Cette fonction,
qui tient à la fois de celle de professeur
principal, de CPE, de personnel de direction
et de coordinateur pédagogique (! ! ! ) sera
intégrée à l'équipe de direction sans en
avoir le statut. En effet, les contenus
pédagogiques seront contrôlés par le
nouveau « pprrééffeett ddeess ééttuuddeess » et gare à
celui ou celle qui s'en écarte !
- LLee pprrooffii llaaggee ddeess ppoosstteess. I l permettra au
chef d'établ issement de recruter lui-même
ses personnels et donc de renforcer son
autorité sur eux. Ces postes seront assortis
d'une obligation de stabil ité de cinq ans et
d'une lettre de mission de trois ans alignée
sur le projet d'établ issement.

« Les personnels enseignants, d'éducation,
administratifs, sociaux et de santé qui
n'adhèrent pas au nouveau projet seront
encouragés à rechercher une affectation
plus conforme à leurs souhaits.»
- LLaa mmiissee eenn ccoonnccuurrrreennccee ddeess
ééttaabbll iisssseemmeennttss. El le se fera via une
évaluation pour chacun d'entre eux. Pour
faire accepter ce bâton, on annonce
quelques carottes : les "résultats" seront «
pris en compte dans l 'évaluation des
enseignants et pourront être un élément
facil itateur pour obtenir prioritairement un
avancement au grand choix ou une
nomination au grade supérieur ». En
d'autres termes, l 'évolution des carrières

sera alignée sur les
résultats de
l 'établ issement.

Par ail leurs, ce
dispositif consacre
llee rreennffoorrcceemmeenntt ddee
ll ’’aaxxee ssééccuurrii ttaaiirree aauu
ddééttrriimmeenntt ddee ll ’’aaxxee
éédduuccaattii ff ddaannss llaa
rrééssoolluuttiioonn dduu

pprroobbllèèmmee ddee ll ’’éécchheecc ssccoollaaiirree. En effet, i l est
désormais question d’« eexxtteerrnnaall iissaattiioonn ddeess
ssaannccttiioonnss » : les élèves diffici les seront pris
en charge par des structures associatives
qui ne dispensent aucun enseignement.

Face à ce dispositif imposé aux
établissements, les collègues s’organisent.
Constatant que leur avis n'a pas été
demandé en Conseil d’Administration, i ls
exigent des Conseils d’Administration
extraordinaires pour mettre en avant un
refus collectif de ce dispositif. I ls mettent en
place des pétitions, des l istes mail pour
partager les informations et amplifier la
résistance.

PPoouurr SSuudd EEdduuccaattiioonn ccee ssoonntt ttoouuss lleess
ppeerrssoonnnneellss,, eett ppaass sseeuulleemmeenntt cceeuuxx ddeess
ééttaabbll iisssseemmeennttss dd ''éédduuccaattiioonn pprriioorrii ttaaii rree,, qquuii
ddooiivveenntt ssee ssaaiissii rr dduu pprroobbllèèmmee,, ssee rrééuunnii rr,, eett
eexxiiggeerr uunnee vvrraaiiee ppooll ii ttiiqquuee ddee lluuttttee ccoonnttrree
ll ''éécchheecc ssccoollaaii rree.

Dispositif CLAIR :management à la « France Telecom » et « tout sécuritaire »
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""CCee qquuee nnoouuss ddeemmaannddoonnss,,
cc''eesstt llee rreettoouurr aauu ttiieerrss tteemmppss,, uunn
dd iissppoossii ttii ff ppééddaaggooggiiqquuee ccoommpplleett ppoouurr
ttoouuss lleess ssttaagg iiaaii rreess,, aavveecc uunnee aaiiddee
ppaarrttiiccuu ll iièèrree ppoouurr cceeuuxx qquu ii ssoonntt eenn
dd ii ffffiiccuu ll ttéé,, eett uunnee ccllaarrii ffiiccaattiioonn ddeess
pprrooccéédduurreess ddee ttii ttuu llaarriissaattiioonn"" ..

Col lectif de nouveaux
recrutés, "Stagiaire impossible"
commence à faire parler de lui dans
les media. Nommés sur le terrain à
la rentrée sans formation
professionnel le, parfois sans tuteur, astreints à
des services presque complets, ces jeunes
professeurs s'insurgent contre les conditions
qui leur sont imposées. I ls revendiquent des
conditions de travai l acceptables et protestent
contre la dégradation globale du système de
l ’Éducation nationale. Soumis à des pressions
constantes, incités à la démission lorsqu'i ls
tombent malades ou avouent leurs difficultés,
les stagiaires ont décidé de ne plus subir en
si lence.
Romain Geffrouais, jeune professeur d'histoire
géographie, porte-parole du Col lectif, a choisi
de rompre avec l 'anonymat et de répondre à
nos questions.
Comment s'est formé le collectif Stagiaire
impossible ?
R.G. : Au terme d'une discussion entre
stagiaires rattachés à l 'IUFM de Torcy, peu
après la rentrée. En faisant le constat de nos
situations et des difficultés que nous
rencontrions, nous avons résolu de monter ce
col lectif pour nous faire entendre. Nous avons
établ i nos revendications et lancé une l iste de
diffusion en direction de tous les stagiaires. Le
mouvement a rapidement gagné : i l compte
actuel lement près de 300 personnes, autour
des 20 personnes du Comité de mobi l isation.
Quelles actions envisagez-vous pour le
développement de votre action ?
R.G. : Nous al lons lancer un appel à une
coordination nationale pour le 1 er décembre, à
la Bourse du Travai l à Paris. Nous
demanderons alors une audience au Ministère.
Nous invitons tous les stagiaires à contacter
Stagiaire Impossible et à se joindre à nous :
plus le mouvement s'ampl ifie et moins nous
sommes vulnérables. Déjà, nous sommes
plusieurs à renoncer à l 'anonymat que nous
avions adopté pour l imiter les risques de
pressions et de sanctions. JJee vvoouuddrraaiiss aauussssii
llaanncceerr uunn aappppeell àà ttoouuss lleess ccooll llèègguueess ttii ttuu llaaii rreess ::

llaa ssii ttuuaattiioonn ddeess nnoouuvveeaauuxx rreeccrruuttééss
lleess ccoonncceerrnnee aauussssii .. SSii oonn aaddmmeett
qquu ''uunn ddéébbuuttaanntt ssaannss ffoorrmmaattiioonn
ppeeuutt aassssuurreerr 11 88hh ddee sseerrvviiccee,, qquuee
ddeemmaannddeerraa--tt--oonn ddeemmaaiinn àà uunn
eennsseeiiggnnaanntt cchheevvrroonnnnéé eett
eexxppéérriimmeennttéé ?? NNoottrree ccoommbbaatt eesstt
cceelluu ii ddee ttoouuss lleess eennsseeiiggnnaannttss,,
ppoouurr ll ’’ÉÉdduuccaattiioonn nnaattiioonnaallee..
L’ interview en entier et la suite du
reportage
http: //www.cafepedagogique.net/lexp

resso/Pages/201 0[. . . ]
Voir aussi le blog de « stagiaire impossible » :
http: //blog.stagiaireimpossible.org/

La désorganisationpédagogique en LP encore une fois,le mépris des élèves de lycéeprofessionnel
Les classes de 1 ère Bac pro doivent

passer une épreuve ponctuel le en français et en
histoire/géo/éducation civique pour la
certification BEP ou CAP. C'est donc la seule
épreuve nationale qui reste, les autres épreuves
étant en Contrôle en Cours de Formation (CCF).
La date de la certification est connue depuis
début novembre. La moitié des lycéens seront
en entreprise à ce moment. Certains vont à
Paris, Rouen, Rennes. I ls devront revenir une
journée ? Qui paiera leurs frais de déplacement ?
Pourront-i ls revenir ?

D'autre part, on assiste à une injustice
face à cet examen : ces élèves passent entre 8
et 1 0 semaines en entreprise. Certains partent
en mai juin, d'autres avant. Ces derniers n'auront
pas le même nombre d'heures d'enseignement
car i ls reviendront au lycée début juin et auront
cours après cette épreuve de certification. Un
collègue ayant une classe « mixte » (2 sections
regroupées) a calculé qu'un groupe aura 24 h
de cours en moins.

Comment peut-on encore parler de
revalorisation de l 'enseignement professionnel,
avec des réformes injustes où le brouil lard est
tel lement grand que nos inspecteurs nous
rappellent de « faire confiance en la qualité des
chefs d'établ issements pour l 'organisation de
cette épreuve » ?

Face à cette déstructuration de
l 'enseignement, c'est le droit à l 'éducation qui est
bafoué.

Stagiaire impossible : la voix d'un mécontentement profond



AA ll aa rreenn ttrrééee 220011 11 devrait se mettre en
place la réforme des fi l ières STI (Sciences et
Techniques Industriel les) et STL (Sciences et
Technologie de Laboratoire).
Les fi l ières STI et STL sont des voies de
réussite. Nombre d'élèves sont en difficulté à
l ’entrée en première générale alors que des
études en grande partie organisées en Travaux
Pratiques leur permettent de réussir, de
poursuivre leurs études en BTS, DUT et classes
préparatoires. L’ insertion dans le travail est
également excellente.
La réforme que veut mettre en place le ministère
ne répond en rien aux attentes des élèves, de
leurs parents et des enseignants et met en péri l
ce qui fait l 'attractivité des fi l ières STI et STL et
qui en fait des fi l ières de réussite :
-En supprimant le travail sur des systèmes
professionnels,
-En imposant un tronc commun à toutes les
options pour regrouper les élèves et économiser
des enseignants,
-En diminuant les dédoublements et en
soumettant leur répartition au choix des équipes,
entraînant inévitablement des confl its entre
enseignants,
-En tentant d’ imposer i l légalement une formation
aux enseignants en dehors de leur temps de
service, leur imposant ainsi une charge de travail
qui les empêchera de préparer les cours pour
leurs classes actuel les.
-En désignant les postes de STI ou STL comme
postes « spécifiques » dans plusieurs académies
pour s’affranchir des règles de mutation.

Alors que ces fi l ières sont plébiscitées par
les élèves, les enseignants, les industriels, alors
que les enseignants veulent une réforme et sont
prêts à participer réellement à son élaboration,
quel gâchis de vouloir passer en force contre
tous les acteurs, de risquer de détruire ces
fi l ières mais aussi de mettre en danger l ’emploi
industriel en France.

Nous demandons que cette réforme soit
au moins repoussée d’un an et qu'el le soit
construite avec les enseignants. Nous
demandons que soit abandonnée l'idée d'un
"super professeur" de technologie. Nous
demandons que des formations sérieuses sur le

temps de travail (c'est-à-dire prévue dans
l’emploi du temps, par des décharges de
service) soient mises en place pendant l ’année
2011 -201 2 de façon à ce que les enseignants de
STI puissent être prêts à la rentrée 201 2.

Le lycée Alexis de Tocquevil le de
Cherbourg (personnels, élèves, parents)
concerné par cette réforme, se battra pour ces
revendications, mais aussi contre les
destructions d’emplois d’enseignants induits par
la réforme dans son état actuel (au moins 3
postes en STI , 4 en physique appliquée, sans
compter les postes de matières générales). A
l ’heure où les élèves sont de plus en plus
nombreux en difficulté, la suppression de postes
d’enseignants et la mise en coupe réglée de
fi l ières de réussite sont inacceptables.

Motion concernant la réforme des filières STI et STL
présentée au CA du Lycée Alexis de Tocquevil le de Cherbourg le 29/11 /1 0

par les représentants des enseignants SUD/SNES
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FFiiddèèllee àà ssaa mméétthhooddee
hhaabbii ttuueell llee,, ffaaii ttee dd’’ooppaaccii ttéé eett ddee ppaassssaaggee eenn
ffoorrccee, le gouvernement a publié le 28 Juil let
un décret sur le mode de notation dans la
fonction publique. Toujours dans la même
ligne idéologique, Fi l lon et Châtel poussent
très loin le curseur de l’ individual isation des
relations hiérarchiques des fonctionnaires, et
le système de note administrative cède le pas
à une évaluation de la "valeur
professionnelle" du fonctionnaire établie
après un entretien individuel avec le
supérieur hiérarchique direct. De cet
entretien et de l ’avis de ce supérieur
dépendront des majorations ou minorations
d’avancement en carrière.

Selon ce décret n°01 74 publié au JORF du
30 Juil let 201 0, l ’entretien portera sur
--““lleess rrééssuull ttaattss pprrooffeessssiioonnnneellss oobbtteennuuss ppaarr llee
ffoonnccttiioonnnnaaiirree eeuu ééggaarrdd aauuxx oobbjjeeccttii ffss qquuii lluu ii
oonntt ééttéé aassssiiggnnééss eett aauuxx ccoonnddii ttiioonnss
dd’’oorrggaanniissaattiioonn eett ddee ffoonnccttiioonnnneemmeenntt dduu
sseerrvviiccee"",,
--""lleess oobbjjeeccttii ffss aassssiiggnnééss aauu ffoonnccttiioonnnnaaiirree ppoouurr
ll ’’aannnnééee àà vveenniirr eett lleess ppeerrssppeeccttiivveess
dd’’aammééll iioorraattiioonn ddee sseess rrééssuull ttaattss
pprrooffeessssiioonnnneellss"",,
-- ""llaa mmaanniièèrree ddee sseerrvvii rr dduu ffoonnccttiioonnnnaaiirree"",,
--""lleess aaccqquuiiss ddee ssoonn eexxppéérriieennccee
pprrooffeessssiioonnnneell llee"",,
--sseess ""bbeessooiinnss ddee ffoorrmmaattiioonn"" eett
--sseess ""ppeerrssppeeccttiivveess dd’’éévvoolluuttiioonn pprrooffeessssiioonnnneell llee
eenn tteerrmmeess ddee ccaarrrriièèrree eett ddee mmoobbii ll ii ttéé""..

En conclusion de cet entretien
intervient de la part du supérieur hiérarchique
une appréciation générale exprimant la
"valeur professionnelle" du fonctionnaire.

On peut attendre avec vigi lance
l’ajustement précis du contenu Education

Nationale de ce décret, que Luc Châtel a
signé également. En tout état de cause,
l ’orientation qui a déjà prévalu pour la
constitution des Conseils Pédagogiques dans
le secondaire se confirme et on peut
s’attendre à un renforcement supplémentaire
des prérogatives des chefs d’établ issement
et de la hiérarchie de proximité dans le
domaine pédagogique.

LLiibbeerrttéé ppééddaaggooggiiqquuee mmeennaaccééee ppaarr
ll ’’ iinnggéérreennccee aaddmmiinniissttrraattiivvee,, ccaarraaccttèèrree
iinnddiivviidduueell dduu mméérrii ttee…… eett ddeess rréémmuunnéérraattiioonnss,,
aarrbbii ttrraaii rree eett mmaanniippuullaattiioonnss eenn ggeerrmmee,, llaa
ddéérriivvee mmaannaaggéérriiaallee ddee ll ’’ iinnssttii ttuuttiioonn ssee pprréécciissee
eennccoorree ssii bbeessooiinn ééttaaii tt,, aauuxx aannttiippooddeess ddee ttoouutt
eesspprrii tt ccooooppéérraattii ff eett ccooll llééggiiaall qquuii ddeevvrraaii tt
pprréévvaallooii rr ddaannss cchhaaqquuee mmiissssiioonn ddee sseerrvviiccee
ppuubbll iicc..

Notation professionnelle du fonctionnaire :la carotte et le piston ?

Parce qu'ils le valent bien ?
Juste pour rafraîchir les mémoires, en

mai-juin dernier, les Recteurs et Inspecteurs
d'Académie avaient reçu des "fiches conseils"
du ministère pour supprimer 1 6 000 postes à
la rentrée prochaine. Coïncidence fortuite, les
Recteurs (cf JO du 1 6 nov 201 0) recevront
pour leurs bons services uunnee iinnddeemmnnii ttéé ddee
rreessppoonnssaabbii ll ii ttéé ddee 11 55220000€€,, aattttrriibbuuééee àà ttoouuss,, ddee
mmaann iièèrree ééggaall ii ttaaii rree en quelque sorte ! Une
autre partie variable, s'élevant à 6840€. . . au
maximum, sera versée en fonction de la

""mmaanniièèrree ddee sseerrvvii rr eett
ddee llaa rrééaall iissaattiioonn ddeess
oobbjjeeccttii ffss.. .. .. ""

Faut quand
même un aigui l lon
pour motiver les
ardeurs !

I l ne reste
plus qu'à prier pour
que notre nouvelle
rectrice se contente
de l 'indemnité
minimale !



FOURMI(FOrmation aux URgences MInimum)
TTous les enseignants de Cherbourg-vi l le ont

reçu très récemment une note de service pour une
animation pédagogique qui. . . doit se tenir à Saint-
Lô le 1 5 décembre. Pour une formation aux
urgences minimum.
A la lecture, chacun se demandait réel lement si
ses facultés n'étaient altérées. Pensez donc,
ddééppaarrtt àà 77hh3300 ddee CChheerrbboouurrgg.. .. .. eenn bbuuss aavveecc
pprréésseennttaattiioonn pendant le trajet de la matinée par
des infirmières scolaires et un médecin.
Détai l : tous les enseignants ? Eh non : pas les
remplaçants, les Rased. . . ni ceux des 3 communes
péri-urbaines rattachées à Cherbourg-vi l le !
1 50 enseignants partant vers St-Lô pour un coût
financier scandaleux : 2 à 3 bus. Ne peut-on pas
envisager, ce qui est de bon sens ? Les
animateurs viendraient sur place ! A moins de
croire qu'i l y aura 1 50 animateurs sur place !
La suite, à 1 50 enseignants toujours, est
ahurissante : présentation des massages cardio-
vasculaires et de l 'usage du défibri l lateur, visio-
conférence. . . On s'interroge sur la pertinence
pédagogique de cette demi-journée : comment
visual iser, pratiquer et dialoguer à 1 50 sur un
apprentissage nécessaire ?
Fin du fin, repas obligatoire sur place et retour de
la "colo" en bus pour 1 4h30 au bas mot ! SSoouurriieezz,,
ççaa ccoommppttee ppoouurr uunnee aanniimmaattiioonn ddee 33hh0000 !! !! !
Scandalisés, nos collègues ont interpellé les
différents syndicats. Nous avons donc envoyé uunnee
ppoossii ttiioonn ccoommmmuunnee SSGGEENN,, SSNNUUIIPPPP,, SSUUDD
EEdduuccaattiioonn eett SSEE--UUnnssaa ::
- cette animation ne peut revêtir à nos yeux un
caractère obligatoire en raison du temps largement
au-dessus de nos obligations horaires
- les enseignants doivent attendre une proposition
alternative à cette animation

Tout ceci a l 'al lure d'une bonne opération de
com' et nous ne pouvons accepter que notre
revendication très ancienne de formation aux
premières urgences puisse être satisfaite de la
sorte. II ll nnoouuss sseemmbbllee qquuee ccee ttyyppee ddee ffoorrmmaattiioonn
eexxiiggee uunn ccaaddrree aacccceeppttaabbllee,, ssuurr ssii ttee eett ddaannss llee
rreessppeecctt ddee nnooss oobbll iiggaattiioonnss..

DDeerrnn ii èèrree mmii nnuu ttee :: cc''eesstt rreeppoorrttéé !!
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1ER DEGRÉ
EVS :la banalisation del'insupportable

FFace aux exigences
budgétaires du gouvernement,
l 'Inspecteur d'Académie annonçait
début octobre une réduction de
30% des contrats EVS dans la
Manche et une réorganisation du
mail lage, tai l le XXL !
Conséquence immédiate, le
nombre des EVS est en baisse :
- de 41 0 EVS sur le département
à la rentrée, nous sommes début
décembre à 267. Soit uunnee bbaaiissssee
bbiieenn pplluuss ccoonnssééqquueennttee qquuee lleess
3300%% aannnnoonnccééss. Est-ce nécessaire
d'al ler au-delà des exigences
gouvernementales ?

Dégâts collatéraux : des avenants
proposés aux EVS en cours pour intervenir sur
deux sites. Evidemment ces déplacements
sont à la charge des EVS dont les salaires
sont largement inférieurs au SMIC. Pour
certains, les changements du l ieu de travail
entraînent inévitablement des difficultés de vie
personnelle. Pour être recrutés, les EVS
doivent être chômeurs, posséder un véhicule
et se déplacer à leurs frais, sachant que lleess
nnoouuvveeaauuxx ccoonnttrraattss nnee ssoonntt pplluuss qquuee ddeess
ccoonnttrraattss ddee 2200 hheeuurreess ssooii tt uunn ssaallaaii rree ddee 664400€€..

Concernant les écoles et les emplois du
temps des EVS, tout ce qui fut mis en place
est à revoir. A charge aussi pour les directeurs
de s'entendre et de régler les difficultés
générées par ces coupes drastiques. C'est à
l 'évidence un total irrespect tant des
personnels EVS que des enseignants et au
bout du bout des élèves qui subissent des
changements incessants de personnes alors
que chacun reconnaît l 'absolue nécessité
aujourd'hui de ces emplois dans les écoles.

SSuudd EEdduuccaattiioonn aa ttoouujjoouurrss ééttéé ooppppoosséé àà
llaa pprrééccaarrii ttéé ddee cceess eemmppllooiiss ddoonntt lleess ccoonnttrraattss ssee
ddééggrraaddeenntt dd ''aannnnééee eenn aannnnééee,, llaaiissssaanntt ddeess
ppeerrssoonnnneess ssaannss rrééeell llee aauuttoonnoommiiee ffiinnaanncciièèrree,,
ssaannss ppeerrssppeeccttiivvee dd''aavveennii rr aalloorrss qquuee lleeuurr
nnéécceessssii ttéé eesstt éévviiddeennttee..
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Pétition EVS

EVS : Personne ne doit se retrouver sans solution !
Le ministère de l’éducation nationale a recours aux emplois de vie scolaire (EVS),

contrats précaires, pour répondre à l’existence de nouvelles missions indispensables pour
le fonctionnement du système éducatif.

L'intérêt et l 'efficacité des EVS ne sont aujourd'hui remis en question ni par les
enseignants qui auraient plus de difficulté à fonctionner sans eux, ni par les parents
d'élèves qui y voient un grand avantage pour leurs enfants et les écoles.

La recherche de nouvelles économies pour la période 2011 -201 3, conduit, depuis
cette rentrée à uunnee ggeessttiioonn iinnhhuummaaiinnee,, iinnaaddmmiissssiibbllee,, ddee cceess ssaallaarriiééss aauu ttrraavveerrss ddee llaa
ssuupppprreessssiioonn bbrruuttaallee ddeess eemmppllooiiss,, dduu ggeell ddeess rreennoouuvveell lleemmeennttss ppoouurrttaanntt eennggaaggééss.. DDee pplluuss,,
ppaarr cceess mmeessuurreess,, lleess ééccoolleess ssee ttrroouuvveenntt bbrruuttaalleemmeenntt eett dduurraabblleemmeenntt ddééssoorrggaanniissééeess ccee qquuii
eesstt iinnaacccceeppttaabbllee ppoouurr lleess ééllèèvveess eett lleess ppeerrssoonnnneellss..

L'aide à la direction est nécessaire pour un meil leur fonctionnement de l 'école et la
scolarisation des enfants en situation de handicap est une priorité nationale. C'est
pourquoi nous demandons l 'arrêt des recrutements sous contrat précaire et la
reconnaissance des missions des personnels embauchés sous contrat aidé, llaa
ppéérreennnniissaattiioonn ddee lleeuurrss ffoonnccttiioonnss eett ll ''aamméénnaaggeemmeenntt ddee ppoossssiibbii ll ii ttééss dd''aaccccèèss àà ddeess eemmppllooiiss
ssttaattuuttaaii rreess oouu dduurraabblleess ppoouurr lleess ppeerrssoonnnneellss eenn ppllaaccee !!

Nous ne pouvons accepter que la seule solution soit pour ces EVS de se retrouver
au chômage alors que ni le ministère de l’éducation nationale, ni le ministère du travail
n’ont rempli leurs obligations d’accompagnement, de suivi, de formation pour favoriser
leur insertion professionnelle.

Mettons en œuvre l 'obl igation de formation pour offrir des perspectives à chacun-e !
Personne ne doit se retrouver sans solution !

NOM PRENOM ECOLE, COMMUNE SIGNATURE

A retourner à Sud Education Manche 54 rue de la Bucail le 501 00 Cherbourg



INFOSUD SOLIDARITÉ FINANCIÈRE
PPEERRMMAANNEENNCCEE ::
Jeudi et vendredi :
9h00 à 1 2h00 et 1 3h30 à 1 6h30
TEL : 02 33 04 46 1 2 et/ou
Tel P : 06 70 72 31 08
Adresse : 54 rue de la bucail le
501 00 CHERBOURG
Site Sud Education Manche :

http: //sudeducation50.free.fr
Site de la fédération des syndicats Sud
Education :

www.sudeducation.org

Merci aux dessinateurs
Faujour, Aitho. . .

LLoorrss dduu mmoouuvveemmeenntt ccoonnttrree llaa ""rrééffoorrmmee"" ddeess
rreettrraaii tteess,, SSuudd EEdduuccaattiioonn MMaanncchhee et FFSSUU MMaanncchhee
avaient lancé un appel aux dons pour soutenir les
personnels en grève reconductible. Nous tenons
vivement à remercier tous les donateurs. L'AG
décisionnelle a validé deux possibi l ités :

1 .une aide à tous les personnels en grève
reconductible ou ayant des difficultés financières
suite au mouvement. Les sommes restantes étant
al louées aux cheminots et aux salariés de
l 'Inspection du travail de Cherbourg.

2. le versement, à part égale, aux
cheminots et aux salariés de l 'Inspection du travail
de Cherbourg.
La majorité s'est exprimée sur le choix n°1 .

En conséquence, les 2500€ de la caisse
de solidarité seront reversés aux personnels de
l 'éducation qui formuleront une demande auprès
de la FSU Manche ou de Sud éducation Manche.
Sud Education Manche 54 rue de la Bucail le
501 00 Cherbourg Tel 02 33 04 46 1 2 ou Tel P 06
70 72 31 08.

Par ail leurs, Sud Education Manche a
versé 1 000€ aux cheminots et aux salariés de
l 'Inspection du travail de Cherbourg qui furent en
reconductible en octobre.
Et 500€ à la Fédération Sud Rail .

Page 8

Collectif contre le racisme
AAffiinn ddee ffiinnaanncceerr toutes les aides

nécessaires aux sans-papiers, le col lectif vend ::
-- uunn ccaalleennddrriieerr 220011 11 aauu pprriixx ddee 11 00€€. Un
photographe amateur a fait don de ses photos de
grande qualité pour i l lustrer chaque mois.
- ainsi que du jjuuss ddee ppoommmmee bbiioo aauu pprriixx ddee 33€€ llaa
bboouutteeii ll llee.

L'intégral ité des sommes va directement
aux actions impérieuses (déplacements ; frais
d'avocat et démarches administratives)

Si vous êtes intéressés. . . contactez-nous !




